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DEMI-PENSION  - Lundi 05 sept 2022 au  
Vendredi 09 juin 2023 

 

NOM de l’élève :………………………………………………........ 
Prénoms :……………………………………………………................ 

Classe : 
................................................ 

date de dépôt du dossier 

Régime particulier (votre enfant suit-t-il un régime alimentaire ?) Adresse : 

□sans porc □autres (précisez)..................................................... ……...………………………………………………………...... 
………………………………………………………………….. Allergie alimentaire (Sur présentation  d’un certificat médical obligatoire) 

 
Laquelle ?.............................................................................................. 

Code postal : 973........ Commune :................................................. 

 

Représentant légal :................................................................................. 
Tél. parent : 0594...............................0694.................................... 

 
Mail parent :.................................................................................. 

LISEZ ATTENTIVEMENT CE QUI SUIT : 
 

►Inscriptions ouvertes à compter du 27 juin au 08 juillet 2022 - de 7h30 à 16h30  

 Les 11 et 12 juillet et du 26 août 2022 au 31 août -  de 07h30-13h30 

 A compter du 1
er

 septembre 2022 de 7h30 à 16h30 
► Vous pouvez inscrire votre enfant à compter du 27 juin ou attendre septembre 2023 que lui soit remis son emploi du temps pour    effectuer le 
choix des jours de demi-pension. 

► Obligatoire : Joindre un RIB du représentant légal  à l’inscription 

► Les inscriptions engagent pour l’année complète : 1 seule fiche est à remplir 

► Le montant à payer est calculé vacances et jours fériés déduits. 

► Tout comme pour un abonnement, aucune modification ne sera admise après l’inscription. 

► Les repas non consommés pour divers motifs (absence, retard, régime, etc.) ne seront pas remboursés. 

► Les remboursements en cas de fermetures exceptionnelles sont effectués en fin d’année scolaire. 
 

► Accès au réfectoire par carte informatisée : ce n’est pas un simple badge ! 

- la même carte est valable durant plusieurs années ; 

- elle est personnelle et ne peut se prêter ; 

- toute carte perdue, volée ou détériorée doit être déclarée et sera facturée ; 

- La déclaration doit se faire dès le lendemain au service gestion : Fournir 10 € et 1 photo d’identité ; 
 

► Règlement du forfait non modifiable quelle que soit la date par carte bancaire, chèque, virement lors du dépôt de l’inscription au bureau      gestion 

(voir au verso). 

N.B : ni espèces, ni mandat. 
V o u s a v e z l e c h o i x e n t r e : 

FORFAITS (4 jrs, 3 jrs, 2 jrs, 1 jr) □Règlement en 1 fois 

□Règlement échelonné 

Partie réservée à l’administration 

 
LUNDI 

 
□ 

 
MARDI 
 
□ 

 
JEUDI 

 
□ 

 
VENDREDI 

 
□ 

738€ 

(4 jrs) 

  

246 € 

à l’inscription 

 

246 € 

avant 
14 novembre 2022 

 

246 € 

avant 
            17  janvier 2023 

 

 

DP1 

DP2 

DP3 
 

 
LUNDI 

□ 

 
MARDI 

□ 

 
JEUDI 

□ 

 
VENDREDI 

□ 

594€ 

(3 jrs) 

  

198 € 

à l’inscription 

 

198 € 

avant 
14 novembre 2022 

 

198 € 

avant 
             17  janvier 2023 

DP1 

DP2 

DP3 
 

LUNDI 
□ 

MARDI 
□ 

JEUDI 
□ 

VENDREDI 
□ 

426€ 

(2 jrs) 

 142 € 

à l’inscription 

142 € 

avant 
14 novembre 2022 

 142 € 

avant 
            17  Janvier 2023  

DP1 

DP2 
 

DP3 
 

LUNDI 

□ 

MARDI 
□ 

JEUDI 
□ 

VENDREDI 
□ 

216€ 

(1 jr) 

 108 € 

à l’inscription 

108 € 

avant 
          14 novembre 2022 

DP1 

DP2 

LYCÉE GÉNÉRAL ET TECHNOLOGIQUE 

 
Léon-Gontran Damas Chemin 

Vidal à Rémire Rond point 
Adélaïde Tablon BP 5008 

97305 Cayenne Cedex 
Tél : 0594 251 200  - fax : 0594 251 219 

Site Internet : https://lgt-leon-gontran-damas.eta.ac-guyane.fr/ 
Adresse électronique : ce.9730196a@ac-guyane.fr 

 

SERVICE GESTION 
Bureau demi-pension 

3ème étage – porte A 321 
Tél : 0594 251 218 

PHOTO 

Si c’est votre 1
ère

 inscription, 

joignez obligatoirement 

une photo non collée 

mais agrafée en un coin 

N° Carte : 

Date : 
 

Signature du représentant légal précédée de la mention « lu et approuvé » 

https://lgt-leon-gontran-damas.eta.ac-guyane.fr/
mailto:ce.9730196a@ac-guyane.fr
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■ Modalités de paiement : 
 
 

- carte bancaire 
 

- chèque libellé à l’ordre de l’agent-comptable du lycée Léon-Gontran Damas. 

Bien vérifier sur le chèque que : 
- le montant en chiffres et en lettres soient identiques ; 
- les nom et prénom de l’élève soient bien inscrits au dos du chèque. 

 

- virement à l’ordre de l’agent-comptable du lycée Léon-Gontran Damas (RIB ci-dessous) 

- faisant apparaître clairement 
- nom du titulaire du compte, 
- motif du virement (demi-pension X trimestre), 
- nom, prénoms de l’élève concerné par le virement. 

 
Etablissement Lycée Léon-

Gontran Damas 
Code banque Code guichet N° compte Clé 

RIB 
Domiciliation 

100
71 

97300 00001005719 48 TPCAYENNE 

IBAN (International Bank 
Account Number) 

 BIC 
FR76 100

7 
197

3 
000

0 
001

0 
057

1 
948 TRPUFRP1 

 

NB : ne pas oublier de joindre à la demande d’inscription le récépissé ou la copie du virement délivré par votre banque. 

■ Pour éviter les files d’attente, les demandes d’inscription réglées par chèque ou par virement peuvent être 
déposées directement dans la boîte aux lettres verte fixée près de la porte A322. 

---000--- 

 
 

LES CARTES DE CANTINE SERONT PRÉPARÉES AU FUR ET A MESURE. 
 

UNIQUEMENT EN DEBUT D’ANNEE,  
LES INSCRITS SANS CARTE POURRONT ACCEDER AU REFECTOIRE EN PRÉSENTANT LEUR CARNET DE CORRESPONDANCE. 

 
 

LE SERVICE DE GESTION 

******************************************************************************************************* 

 

PRELEVEMENT BOURSE/FONDS SOCIAL 

BOURSE SCOLAIRE FONDS SOCIAL 

1
er

 TRIMESTRE 2
e
 TRIMESTRE 3

e
 TRIMESTRE  1

er
 TRIMESTRE 2

e
 TRIMESTRE 3

e
 TRIMESTRE  

        

        

 


